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De la preuve dont les conditions de recueil
sont incertaines
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(Arrêt n°2356 du 1er décembre 2020 (20-82.078) - Cour de cassation - Chambre criminelle -
ECLI:FR:CCAS:2020:CR02356

« 8. Pour écarter le moyen de nullité, l’arrêt attaqué énonce que les impératifs de loyauté et de 
légalité de la preuve ne s’appliquent pas aux journalistes, qui sont des personnes privées, tiers au 
procès, et que l’impossibilité de connaître l’origine des enregistrements sonores met en cause, 
non pas la régularité de la procédure, mais le contrôle de la valeur probante de ceux-ci.  

9. Si la circonstance que les enregistrements litigieux ont été remis aux enquêteurs par des 
journalistes ne saurait en elle-même conduire à exclure que l’autorité publique, sur qui seule pèse 
une obligation de légalité et de loyauté dans le recueil des preuves, ait concouru à la réalisation de 
ces enregistrements, l’arrêt n’encourt pas pour autant la censure.

10. En effet, d’une part, il résulte des pièces de la procédure que des investigations, dont il n’est 
pas soutenu qu’elles seraient incomplètes, ont été conduites pour déterminer l’origine de ces 
enregistrements.

11. D’autre part, le versement au dossier d’éléments de preuve ne saurait être déclaré irrégulier 
au seul motif que les conditions de leur recueil sont restées incertaines.

12. Dès lors, le moyen doit être écarté. »
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